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Favoriser le développement et la professionnalisation du monde associatif   

Les associations, structures d insertion par l activité économique et structures 

intercommunales sous certaines conditions   
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O b j e c t i f 
Favoriser la c réa tion d emp lois d intérêt éc onomique et soc ia l pérennes    

M o y e n s  

Aide dégressive sur tro is années (50 % en p remière année, 40 % en deuxième année et 20 % 
en troisième année) de la masse sa la ria le annuelle du poste c réé, p la fonnée à 25 000 euros   

L a ide peut être portée à 4 ans :   

Lorsque l emp loyeur rec rute un pub lic p riorita ire : personne de moins de 26 ans, de p lus de 50 
ans, au c hômage de longue durée, sans qua lific a tion ou personne hand ic apée 
(50 % en p remière année, 40 % en deuxième année, 30 % en troisième année et 20 % en 
qua trième année)  

Lorsque la situa tion financ ière de la struc ture le néc essite et ap rès ana lyse financ ière 
approfond ie de c elle c i au regard des perspec tives de développement envisageab les, l a ide 
à l emp loi sera it a lors rec onduite pour un an, à hauteur de 20% de la masse sa la ria le annuelle 
p la fonnée à 25 000 euros  

 



LLL aaa iii ddd eee   ààà   lll iii nnn vvv eee sss ttt iii sss sss eee mmm eee nnn ttt      

O b j e c t i f 
Soutenir l ac quisition des petits matériels et outillages d irec tement liés à la mise en uvre du 
ou des poste(s) bénéfic iant d une a ide à l emp loi    

M o y e n s  

Prise en c harge à hauteur de 30 % maximum du montant des investissements élig ib les dans la 
limite de 7 650 euros d a ides  
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O b j e c t i f s 
Favoriser l adap ta tion des sa la riés bénéfic iant d une a ide à l emp loi à leur poste de trava il  

Favoriser l engagement c itoyen des jeunes lorra ins    

M o y e n s  

Prise en c harge des fra is pédagogiques dans la limite de 5 000 euros d a ides  

Prise en c harge à hauteur de 50% maximum et en fonc tion des autres c ontributions pub liques 
possib les du c oût des formations théoriques liées au BAFA et BAFD   
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O b j e c t i f 
Ac c ompagner les assoc ia tions qui souha itent struc turer leur organisa tion ou leurs ac tivités    

M o y e n s  

Pour les études de fa isab ilité : intervention à hauteur de 30 % maximum du c oût de l étude 
avec un p la fond d a ide de 7 650 euros  

Pour les aud its : intervention à hauteur de 50 % maximum du c oût de l étude avec un p la fond 
d a ide de 7 650 euros      

Dépôts des dossiers : 
Conseil Régiona l de Lorra ine 

Mission du Lien Soc ia l - Direc tion de la Vie Assoc ia tive 
Plac e Gabriel Hoc quard 

57 036 METZ CEDEX 
03 87 33 60 78 

 


